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Communiqué de la Mairie 
 

Le Conseil Municipal s'est réuni le 24 Mars 2009 et a délibéré sur les affaires suivantes : 
En présence de Madame JACQUET Trésorière de Saumur Municipale, le compte de gestion 
2008 a été approuvé ainsi que le Compte Administratif 2008 de la Commune. 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2008 
Les dépenses de Fonctionnement 2008 ont été de 786 261.24 €. Elles ont été couvertes par   
966 959.69 € de recettes. 
L'excédent reporté de 2007 (91 575.90 €) a permis d'avoir un excédent cumulé de 272 273.95 € 
en fonctionnement. 
Les dépenses d'Investissement ont été de 338 384.26 €, les recettes de 487 227,93€. Le déficit 
reporté de 2007 (196 544.43€) repris permet d'avoir un résultat de clôture de - 47 700.76 €. Les 
restes à réaliser étant de 98 716 €, le besoin de financement pour équilibrer la section 
d'investissement en 2008 sera donc de 146 416.76€. 
Le solde de l'excédent de fonctionnement soit 125 857.19 € sera repris en 2009. 
BUDGET PRIMITIF 2009 
II a été approuvé comme suit : 
Dépenses de Fonctionnement 999 024 € 
Recettes de Fonctionnement 999 024€ 
Dépenses d'Investissement 845 767 € 
Recettes d'Investissement 845 767€ 
 
FISCALITE 
Les taux d'imposition restent inchangés (Taxe d'habitation 10.38 %, taxe foncier bâti 16,82 % , 
taxe foncier non bâti 31,97% 
 
PLAN DE RELANCE ECONOMIQUE : 
La Commune adhère au plan national de relance économique par la signature d'une convention 
avec l'Etat. La Commune s'engage à effectuer des dépenses d'investissement au minimum 
égales à la moyenne des 4 années précédentes soit 395 000 € 
 
DIVERS 
Le Conseil approuve l'adhésion de la Ville d'Angers au Syndicat d'Energies de Maine et Loire 
pour la compétence obligatoire de l'électricité. 
 
           Le Maire, 
                  Régine CATIN. 
               Signé le 30-03-2009 
 


